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Le mot du maire 
 

Une nouvelle ann®e dans la vie de notre commune 

En ce mois de janvier, je vous souhaite ¨ tous et ¨ toutes une excellente ann®e 2024. Je formule pour 

vous et vos proches des vîux de sant® sans laquelle le reste est bien d®risoire. Je vous souhaite 

dôavoir des ambitions et de r®aliser les projets qui vous tiennent ¨ cîur. 

Je formule ®galement un vîu pour notre commune et plus largement pour nos communes rurales. 

Puissent-elles rester ces espaces de proximit® et de convivialit® quôelles savent si bien °tre. Jamais la 

commune nôa ®t® aussi n®cessaire. Elle est la cellule de base de notre d®mocratie. Elle est un ®chelon 

par lequel on peut esp®rer exp®rimenter des nouveaux projets et engager de transformations durables. 

Alors je fais le vîu que la commune reste ce quôelle est : proche, humaine, r®active. Je fais le vîu 

quôelle garde sa capacit® dôaction, son autonomie, quôelle ne disparaisse pas derri¯re les complexit®s 

administratives et les vell®it®s technocratiques, quôelle puisse continuer ¨ prendre soin de vous, de 

nous. 

Une nouvelle ann®e commence dans la vie de notre village. Ce sera une ann®e importante. De 

nombreux projets que vous d®couvrirez au fil de ces pages devraient continuer ¨ sôy concr®tiser. 

Nouvelles manifestation, r®novation dôampleur de nos b©timents et espaces publicsé Ce sera lôann®e 

de nombreuses r®alisations. 

Jôentends souvent çלOn nôaura jamais les moyens, on ne pourra pas faire, on et une trop petite 

communeלè. Devrions-nous nous excuser dô°tre une petite commune et dôavoir quand m°me des 

ambitions ? Rappelons que les seuls qui sont certains de ne pas r®ussir, ce sont ceux qui nôessaient 

pas. Et bien nous allons faire plus quôessayer : nous allons nous donner toutes les chances de r®ussir. 

Les choses sont dôailleurs bien engag®es. Notre commune vient dô°tre d®sign®e ç Village dôavenir è 

par lô£tat. Ce label nous permet de b®n®ficier dôune ing®nierie renforc®e pour mener ¨ bien nos projets. 

Nous avons raison de croire en notre futur. 

Denis LA MACHE 

 Maire de Saint Sigismond 
 

 
 
Accueil des nouveaux habitants lors de la c®r®monie des vîux le 6 janvier 2024  
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Vos démarches de la vie quotidienne 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pour tout changement de situation : Arrivées mais aussi départs... 
Pensez à vous présenter en mairie. 
 
Lôinscription sur les listes ®lectorales et au Sycodem pour les bacs ¨ 
ordures nécessite une démarche spécifique ï nôh®sitez pas ¨ 
contacter la mairie pour plus dôinformation 
 
Rappel dans le cadre de la réglementation du RGPD la commune 
avance dans le processus de mise en conformité. Les habitants de la 
commune sont invit®s ¨ donner leur accord ®crit pour lôutilisation de 
leurs donn®es personnelles et leur adresse mail. Lôimprim® ç fiche 
famille è peut °tre demand® ¨ la mairie, par mail ou r®cup®r® sur le 
site internet. 

GENDARMERIE       17 

POMPIERS              18 

S.A.M.U             15 

Trésorerie de Fontenay-le-Comte   02.28.13.04.80 

Bureau des Postes Maillezais    02.51.00.71.49 

Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise 02.51.50.48.80 

Sous-Préfecture     02.51.50.14.20 

DDTM (Direction Départementale Des Territoires et de la Mer) 02 51.50.14.20 

Centre des Finances publiques SIE SIP   02.51.50.11.11 

(Permanence du centre des impôts le vendredi toute la journée au Kiosque ð 

Prendre rendez-vous au préalable auprès de France Service) 

 

LA MAIRIE EST OUVERTE AU PUBLIC 

Lundi & vendredi - De 13 h 30 à 17 h 
Mercredi - De 9 h à 12 h 30 

 

Tél. : 02.51.52.94.82  
E-mail : commune.stsigismond@wanadoo.fr 

 
Site internet : www.stsimin.com 

 

Le Maire reçoit sur rendez-vous 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 RESPECT DôAUTRUI : Les personnes présentes à la Mairie ont 

parfois des dossiers personnels à étudier. Nous remercions 

chacun de bien vouloir attendre systématiquement son tour 

dans la salle dôattente. 

 

MAIRE : 

M. Denis LA MACHE  

Tél. : 06.83.85.79.46 

1er ADJOINT : 
Mme Eliane MONTAMAT   

Tél. : 06.66.02.09.21 

 
2e ADJOINT 

M. Jean-Louis CHATAIGNE 
Tél. : 06.87.40.64.55 

3e ADJOINTE : 
Mme Élisabeth GUILLOT 

Tél  06.13.89.62.94 

 

mailto:commune.stsigismond@wanadoo.fr
http://www.stsimin.com/
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SERVICE MÉDICAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHARMACIE DE 

GARDE 

APPELER LE 3237 

 DAMVIX 
 

Maison de santé               02 51 51 42 49 

1, Place André Audouin  

 

Docteur Pascal CAPRON 

Ancien interne de Médecine Générale 

· Consultations sur Rendez-Vous 

 
CABINET DôINFIRMIERS  02 51 87 10 22   
Nathanaëlle PERU-AIMÉ & Xavier PAULIEN 
 

BENET 
 
Maison de santé 
10 rue du Pré Renaudet  
  
MEDECINS GENERALISTE 02.51.00.96.56 
Dr Simon BRECHE 
Dr, Christophe CASAMAYOU  
Dr, Sophie CHEVALIER  
Dr, Laure LE MERO  
Dr Anne RABILLER  
 
CHIRURGIENS DENTISTES 
 

Dr Catherine GUICHARD  02.52.32.47.52 
Dr Nicolas GRAFF            02.52.32.47.53 
 
PEDICURE PODOLOGUE 02.51.00.96.04 
Mme Aline PEREIRA 
 
SOPHROLOGUE 
Mme Mathilde CHABLE 07.67.55.68.39 
 
SAGE FEMME 
 

Å Mme Françoise CAMPANA  02.52.32.47.51 
 
 

CABINET DôINFIRMIERS 02.51.50.65.40 
 
M. Sébastien LEBON 
M. Pierre-Yves MARTIN 
 

CENTRE DE SANTÉ INFIRMIERS 02.51.00.97.19 
Maison des services 7 Rue de lôlmbaudi¯re 
Soins à domicile 7j/7 Soins au centre 
sur Rdv du lundi au samedi. 

02.51.44.55.66 

Pour les personnes ayant une demande de soins non programmés urgente et ne pouvant pas 

consulter de médecin généraliste. Un dispositif ç Circuit Court è est mis en place, il permet de 

consulter un Médecin Généraliste au sein des locaux des Urgences. 

Les consultations ont lieu sans rendez-vous, directement au service des Urgences du lundi au 

vendredi de 8 h 30 à 18 h 

Pour les personnes sans médecin traitant. 

Le dispositif SASPAS vous permet de 

consulter un Médecin Généraliste en 

formation et supervisé au sein des locaux des 

Urgences  

Contact pour rendez-vous : 02.51.53.30.41 

Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 17 h et le 

vendredi de 8 h 30 à 16 h 

MAILLEZAIS 
 
Maison de santé 
Place du Champ de Foire 
 
Dr Hélène GANNIER, Médecine générale 

orientation homéopathie 02.51.00.77.95 
 
Dr Philippe BRILLANT, Médecine générale, 

médecine du sport 02.51.00.72.60 
 
Dr Matthias BRILLANT, Chirurgien-dentiste 

02.52.32.47.54 
 
CABINET DôINFIRMIÈRES  02.51.00.42.55 
 
Mme Christelle LARRIGNON 

Mme Karine LUCAS 

Mme Flavie BERLAND 
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Horaires des postes 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Assistant social (du Conseil Départemental) : Mme CHAIGNEPAIN Estelle 

Contact au Centre médico-social 9 Rue de lôOuillette à Fontenay-le-Comte : 
Tél. : 02.51.53.67.00  -  E-mail : cms.rueduport@vendee.fr 
 
Permanence le mercredi de 9 h à 17 h au centre socioculturel Le Kiosque 13 rue de la Cure à Benet 
sur RENDEZ-VOUS au 02 51 53 67 40. 
 
Les missions dôaccueil, dôinformation et dôaccompagnement sont assur®es par la Maison 
Départementale des Solidarités et de la Famille. 

 

France travail : www.pole-emploi.fr  

3 rue de lôouillette CS 2018185208 Fontenay-le-Comte Cedex 
Tel : 3949  -  ï Courriel : aie.fontenay-le-comte@pole-emploi.fr 
Horaires dôouverture au public :  Lundi au vendredi : 8 h 30 - 12 h 30 
Sur rendez-vous : du lundi au mercredi : 12 h 30 - 16 h 30 et le vendredi 12 h 30 ï 15 h 30 
 
 
 

 
 

  

BENET 
Lundi, mercredi : 9h30 ï 12h00 et 14h00 - 17h00 
Mardi, jeudi et le samedi  9 h 30 - 12 h 30 
Vendredi : 10h30 ï 12h30 et 14h00 - 17h00 
Levées : à 12 h 30 et 11 h 00 le samedi 
Tel : 02.51.00.00.53 

MAILLEZAIS 
Maillezais : 
Lundi au jeudi : 9 h 30 ï 12 h 
Vendredi 10 h ï 12 h 30 
Levées : 15 h30 et 11 h 45 le samedi 

Tel : 02.51.00.71.49 

mailto:cms.rueduport@vendee.fr
http://www.pole-emploi.fr/
mailto:aie.fontenay-le-comte@pole-emploi.fr
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Le foyer communal de Saint Sigismond peut être loué pour des 
mariages, banquets, lunchs, repas dansants, bals, conférences... La 
commission de sécurité a fixé à 220 le nombre maximum de 
personnes qui peuvent y être accueillies. 
 
La demande de location doit être faite auprès du secrétariat de 
mairie, au plus tôt un an avant la date prévue. Elle est soumise à 
lôacceptation du Maire. Lôautorisation entraîne pour le locataire lôadhésion au règlement et aux tarifs 
fix®s par le conseil municipal. La r®servation nôest effective quôà réception en mairie du règlement signé. 
 
La prise de possession des clefs se fait le vendredi après-midi à la mairie pour les locations du week-
end ou sur rendez-vous pour les autres locations. La salle est disponible à compter du vendredi 17 h. 
 
Les locataires doivent fournir une attestation dôassurance couvrant la p®riode entre la prise et la remise 
des clés. 
 
 

 LIBELLÉ
TARIF  COMMUNE

en EUROS

TARIF  HORS Cne

en EUROS

Vin d'honneur ou réunion d'association 16,00 40,00

Bal (sans vaisselle) 56,00 105,00

REPAS (pas de musique) 56,00 105,00

Vin d'honneur + Bal (pas de vaisselle) 80,00 120,00

Vin d'honneur+repas+Bal 96,00 147,00

repas +bal ou dîner dansant 88,00 147,00

Concours de belote 48,00 80,00

location cuisine seulement 3,00

location nuitée seulement 16,00 16,00

Cours de gym & animations payantes (environ 1h) 8,00 10,00

réunion club  3ème âge  (jeudi 1/2 sem impaire) gratuit

Stes Commun.:  Bal expo cinéma et autres anim. 32,00 80,00

REDEVANCE CHAUFFAGE                                                   

Les locations du mois de octobre au mois de mars - 

maximum 20 ú

10% du tarif 10% du tarif

REDEVANCE ORDURES MENAGERES

Location avec REPAS 8,00 8,00

Autres locations 2,00 2,00  
 
 
La commission souhaite pour 2024 revoir le règlement de la salle et les modalités de réservation. Ces 

modifications feront lôobjet dôun vote par le conseil municipal pour validation. 

 

Nous rappelons quôune visite virtuelle du bâtiment est possible sur le site internet de la commune. 

 
 
 
  

LOCATION DU FOYER COMMUNAL 
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4E 

État Civil 
Pacs 

Depuis le 1er novembre 2017, la conclusion dôun PACS peut se faire ¨ la mairie du lieu de la r®sidence 
commune (un rendez-vous préalable est nécessaire) ou chez un notaire.  
www.justice.gouv.fr 
 

Décès survenus sur la commune 
 
Lôenregistrement de lôacte de d®c¯s se r®alise sur pr®sentation du livret de famille et du certificat de 
décès fourni par le médecin ayant procédé à la constatation. 
La commune propose la possibilit® dôinformer les habitants de la commune par mail et distribution de 
faire part dans les boîtes à lettres. La prestation est payante (30 ú) et se fait sur demande de la famille 
en mairie (document présent sur le site communal). 
 

Recensement 

Se faire recenser en Mairie entre le jour de ses 16 ans et le dernier jour du 3e mois qui suit celui de 
lôanniversaire 
Pour tout renseignement complémentaire, Centre du Service National dôANGERS au 02.44.01.20.50 
www.defense.gouv.fr/jdc - ou www.service-public.fr 
 

Chiens dangereux - Permis de détention 

Rappel : les animaux errants sont conduits à la fourrière sur ordre de la Mairie.  
Obligation de déclarer en mairie les chiens de 1re et 2de catégorie 
 
Toute morsure dôanimal doit ®galement °tre déclarée en mairie au plus tôt pour que la procédure prévue 
par les pouvoirs publics puisse être mise en place rapidement (mise sous surveillance vétérinaire de 
lôanimal pendant une p®riode de 15 jours avec trois visites et compte rendu comportemental) 
 

Puits et forage 

Tout puits ou forage r®alis® ¨ des fins domestiques doit faire lôobjet dôune d®claration en Mairie. La 
déclaration est obligatoire pour tous les ouvrages. Le document Cerfa est disponible sur place ou 
téléchargeable sur le site www.forages-domestiques.gouv.fr 
 

Urbanisme 

Tous les travaux modifiant lôaspect ext®rieur doivent faire lôobjet dôune demande dôautorisation 
préalable en Mairie : 
 
Une déclaration préalable de travaux est obligatoire pour les travaux suivants : 
Å une construction nouvelle cr®ant une surface hors îuvre brute (Shob) supérieure à 2 m² et inférieure 
ou égale à 20 m², 
Å lôagrandissement dôune construction entraînant la création dôune Shob supérieure à 2 m² et inférieure 
ou égale à 20 m² 
Å la transformation de plus de 10 m² de Shob en surface hors îuvre nette (Shan), 
Å la modification de lôaspect extérieur dôun bâtiment, 
Å le changement de destination dôun bâtiment (par exemple, transformation dôun local commercial en 
local dôhabitation). 
Cette formalité sôimpose même si le changement de destination nôimplique pas de travaux. 

DÉCLARATIONS EN MAIRIE 

http://www.justice.gouv.fr/
http://www.defense.gouv.fr/jdc
http://www.service-public.fr/
http://www.forages-domestiques.gouv.fr/
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Délai dôinstruction : Délai de base : 1 mois     Site classé : 2 mois 
 
Un permis de construire est exigé pour des travaux dôune certaine importance, notamment : 
Å une construction nouvelle de plus de 20 m² de surface hors îuvre brute (SHOB) ; 
Å lôagrandissement dôun bâtiment lorsque lôopération vise à créer plus de 20 m² de surface hors îuvre 
brute ; 
Å le changement de destination dôune construction accompagné dôune 
modification de la structure porteuse ou de la façade du bâtiment : 
Å la modification du volume dôune habitation lorsque lôopération nécessite 
de percer ou dôagrandir une ouverture sur un mur extérieur. 
 
Délai dôinstruction : Délai de base : 2 mois Site classé : 1 an 
 

Déclarer son meublé de tourisme 
Toute personne qui offre à la location un meublé de tourisme, que celui-ci soit classé ou non au 
sens du code du tourisme, doit en avoir préalablement fait la déclaration auprès du Maire de la 
commune. 
Cette obligation existe également pour les chambres d'hôtes. 
L'objectif est de recenser, au niveau de la commune, l'offre de logement touristique. 
Suite à cette déclaration, la Mairie ajoutera cet hébergement sur le site internet communal. 
 
Quels sont les risques que j'encoure si je ne déclare pas mes meublés de tourisme? 

 
Vous encourez une amende de 450,00 euros maximum si vous êtes une personne physique et si 
vous êtes une personne morale cela s'élève à 2 250 euros. 

A savoir ! 
Le bailleur ne peut louer sa résidence principale plus de 120 jours au cours d'une même année, 
sauf obligation professionnelle, raison de santé ou en cas de force majeure. Sans motif juste, vous 
vous exposez à une amende de 10 000 euros. 

 
Comment déclarer ? 
Il vous suffit de remplir le cerfa n°14004*04  
" déclaration en mairie des meublés de tourisme." 
Vous avez la possibilité de télécharger le cerfa ci-dessous ou le retirer en Mairie. cerfa_14004-
04.pdf (PDF - 230.21 kB)  
 

 

La déclaration dõachèvement des travaux DAACT est un document qui permet de signaler 

à lôadministration lôachèvement des travaux et la conformité de la construction avec le permis de 
construire ou la déclaration préalable. 
Elle est obligatoire une fois que les travaux sont terminés. 
La déclaration dôachèvement des travaux doit être établie en 3 exemplaires, être signée par le titulaire 
du permis de construire ou de la déclaration préalable et, le cas échéant, par lôarchitecte qui a dirigé 
les travaux, et être : 
Å d®pos®e directement ¨ la mairie 
Å ou envoy®e par lettre recommand®e avec avis de r®ception. 
 
Les imprimés sont disponibles sur le site : http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N319.xhtml 

https://api.neopse.com/rest/site/files/download/970907
https://api.neopse.com/rest/site/files/download/970907
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N319.xhtml
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Pour toute modification en site classé (Coupe dôarbre, abattage, plantations, cl¹tures, 
constructions et modifications de bâtiment...) renseignements possibles : 
 

DREAL Régionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement 
Courriel : DREAL-Pays-de-la-Loire@developpement-durable.gouv.fr 
Contact : 02.72.74.75.73 (secrétariat), (Mme BOURGUEMESTRE Edheline, inspectrice des sites). 
 
 

S.T.A.P Service Territorial de lôArchitecture et du Patrimoine 
Tél. : 02 53 89 73 00-  Courriel : sdap.vendee@culture.gouv.fr 
Contact : 02.51.37.25.49 ï (Mme Estelle DEBIERRE- Architecte des Bâtiments de France) 
 
 
 

C.A.U.E : (Conseil dõArchitecture, dõUrbanisme et dõEnvironnement) 
  

NOUVEAU : Afin dôuniformiser les d®marches sur lôensemble du territoire communal, 

toutes les d®clarations de cl¹ture (sauf cl¹tures de champs) doivent faire lôobjet dôune 

déclaration préalable à déposer en mairie. 

mailto:DREAL-Pays-de-la-Loire@developpement-durable.gouv.fr
mailto:sdap.vendee@culture.gouv.fr
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La carte nationale dõidentit® & le passeport biométrique 
 
Pour préparer votre dossier, il est nécessaire de réaliser une pré-demande sur www.servicepublic.fr 
(rubrique ç papiers-citoyenneté) - https://passeport.ants.gouv.fr/. 
 Imprimez si possible votre pré-demande puis prenez rendez-vous à la mairie de Maillezais sur 
www.rendezvousonline.fr ou par téléphone au 02.51.00.70.25 (ou tout autre mairie habilitée : Benet, 
St Hilaire des Loges pour les plus près) 
 
Les pièces à fournir avec votre pré-demande, sont :  
- 1 photo de - 6mois (pas de photo scolaire pas de photo déjà utilisée pour un passeport ou autre).  
- La carte dôidentit® ou le passeport ¨ renouveler (en original)  
- Un justificatif de domicile (facture dôeau, ®lectricit® ou encore lôavis dôimposition). 

Pour les mineurs : la carte dôidentit® du p¯re ou de la m¯re (en original) et un justificatif de domicile 
au nom dôun des deux parents.  

Les timbres fiscaux pour les passeports sont à : 

Majeurs 86 ú 

Mineurs + de 15 ans 42 ú 

Mineurs ï de 15 ans 17 ú 

 
En cas de demande ¨ la suite dôun vol ou une perte 
des pièces complémentaires seront demandées : La 
déclaration de vol ou de perte, un timbre fiscal à 25 ú, un extrait de naissance ou une pi¯ce dôidentit® 
encore valide et un justificatif de domicile. 
RAPPEL : les cartes dôidentit® faites apr¯s le 1er janvier 2004 sont valables 15 ans en France. 
 
 

Le certificat dõimmatriculation dõun v®hicule - Le permis de conduire   
 
Toutes les d®marches doivent se r®aliser en ligne sur internet : 
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr 
https://immatriculation.ants.gouv.fr 
En cas de soucis de connexion, le m®diateur du point num®rique est pr®sent en Pr®fecture et Sous-
Pr®fecture. Pour une carte grise, les personnes pr®f®rant b®n®ficier dôun accompagnement peuvent 
aussi sôadresser ¨ un garagiste habilit® dans leur d®partement 
 
ATTENTION ! Ne tombez pas dans le panneau des sites payants ! Certaines plateformes en ligne 
frauduleuses se proposent de r®aliser ces d®marchesé des sites malhonn°tes proposent de se 
charger de votre d®marche administrative en ®change de frais dôassistance en ligne. Cependant 
demander un titre s®curis® sur le site de lôANTS est gratuit. 
 

Autres documents 
 
Les extraits dôactes sont à demander à la mairie qui les a établis. 
Les extraits de casier judiciaire sont à demander à Casier Judiciaire National, 107 rue du Landreau  
44079 Nantes cedex 1 ou directement en ligne sur le site. Information sur www.service-public.fr 
 

Légalisation de signature 
 
La légalisation de signature sert à authentifier la signature dôun particulier sur un acte 
(exemple : attestation sur lôhonneur ï attestation de vie). Cette dernière doit être réalisée sur place 
devant lôagent. - Pièces à fournir : · pièce à légaliser et pièce dôidentité 

SE PROCURER LES DOCUMENTS IMPORTANTS 

http://www.servicepublic.fr/
https://passeport.ants.gouv.fr/
http://www.rendezvousonline.fr/
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/
https://immatriculation.ants.gouv.fr/
https://www.idgarages.com/fr-fr/departement
http://www.service-public.fr/
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Travaux près de réseaux ou canalisations 

 

Pour que vos travaux nôendommagent pas les r®seaux et canalisations, vous devez obligatoirement 
consulter le nouveau télé service et déclarer vos travaux www.reseau-et-canalisation.gouv.fr 
 
 

Réglementation sur lõemploi du feu 

Vous pouvez trouver en Mairie lôarrêté concernant la réglementation de lôemploi du 
feu en vue de prévenir les incendies : 
Arrêté 12 SIDPC-DDTM 627 du 26/11/2012, portant réglementation de lôemploi du 
feu sur le département de la Vendée. 
En résumé : lôincinération des déchets verts à lôair libre est proscrite et il nôest plus possible au Maire 
de délivrer des dérogations. Ces déchets verts doivent être prioritairement apportés en déchetterie ou 
recyclés par compostage. 
 
 

Abeilles :  

Une intervention des apiculteurs pour récupérer les essaims est possible. Elle est payante.  LôAbeille 
Vendéenne, Syndicat Apicole départemental, regroupe des apiculteurs qui se proposent de récupérer 
les essaims dôabeilles.  

Le Syndicat Apicole Départemental tient à disposition la liste des apiculteurs de Vendée. Vous pouvez 
la demander par mail ¨ lôadresse suivante : asso.maires@cdg85.fr ou par téléphone au 02 51 44 10.25. 
 
 

Frelons asiatiques 
 
La communauté de communes a intégré la lutte contre les frelons asiatiques 
dans ses statuts et assure la destruction des nids de frelons asiatiques sur le territoire intercommunal. 
Si vous trouvez un nid de frelons asiatiques, contactez la mairie, nous ferons la déclaration auprès de 
la CCVSA. Elle procédera à la destruction du nid sauf si ce dernier ne présente plus de risques. En 
effet au début de lôautomne les fondatrices quittent le nid qui ne survivra pas à lôhiver.  
 
 

Brûlage des déchets : 
 
Pour les particuliers, le code de lôenvironnement rappelle lôinterdiction de br¾lage ¨ lôair libre des bio-
d®chets et interdit la vente de mat®riel dôincin®ration ¨ lôarticle L541-21-1. Un décret paru le 11 
décembre 2020 établit des cas de dérogation lorsque les végétaux ont été parasités ou pour certaines 
espèces envahissantes (article D543-227-1 du code de lôenvironnement). 
 Attention! Toute incin®ration de v®g®taux est passible dôune contravention de 4¯me classe, soit 750 ú 
(article R 541-78 du code de lôenvironnement). 
 
Plus dôinformations : http://www.vendee.gouv.fr/emploi-du-feu 
  

AUTRES INFORMATIONS  

http://www.reseau-et-canalisation.gouv.fr/
http://www.vendee.gouv.fr/emploi-du-feu
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Bruits de voisinage : 
 
Lôarr°t® du 02/12/2022 de la Préfecture de Vendée fixe les règles applicables pour protéger la santé et 
la tranquillité publiques en ce qui concerne notamment :  
 
Lôemploi dôappareils sonores utilis®s pour la protection des cultures est réglementé ainsi que les activités 
bruyantes susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, 
effectu®es par les particuliers ¨ lôextérieur ou ¨ lôint®rieur des bâtiments tels que les travaux de bricolage 
et de jardinage utilisant des appareils ¨ moteur thermique ne sont autoris®s quôaux horaires suivants 
(article 19) : 
        les jours ouvrables : de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30 ; 
        les samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h ; 
        les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h. 
Attention les activités des professionnels ne sont pas concernées par ces mêmes horaires. 
 
Pour plus dôinformations : Troubles de voisinage : bruits de comportement | service-public.fr 
 

Police intercommunale 

Nous bénéficions dôune police intercommunale qui intervient sur toutes les communes de 
la Communauté de communes Vendée Sèvre Autise. 
 
Mise à disposition de 2 policiers : 
- Bruno CUCCHIARO : Brigadier-chef principal  
- Sébastien ROZE : Agent de surveillance de la voie publique 
 
Les policiers intercommunaux sont chargés de verbaliser plusieurs catégories 
dôinfractions, et disposent de plusieurs moyens pour assurer leurs missions dont : 
Å Le relev® dôidentité 
Å Le d®pistage dôalcoolémie, la rétention du permis de conduire, lôimmobilisation et la mise en 
fourrière de véhicules, la consultation des fichiers des immatriculations et des permis de conduire, 
Å Les palpations de s®curit® dans le cadre des missions confi®es par le Maire, 
Å Lôinspection visuelle ou la fouille des sacs et bagages à lôoccasion de lôaccès à une manifestation  
Å Le carnet de d®clarations destin® ¨ recueillir les observations ®ventuelles des contrevenants 
verbalisés. 
 

Quelles sont les démarches à faire en cas de déménagement 
 

 Vous devez vous présenter à la Mairie de votre nouveau domicile et faire connaître votre nouvelle 
adresse. 

En cas de déménagement dans la commune, avec le Service Public officiel de modification 
dôadresse de lôÉtat vous pouvez dorénavant déclarer vos nouvelles coordonnées simultanément 
auprès de plusieurs services de lôadministration et de fournisseurs dôénergie. 

Voici la liste des organismes publics et privés auprès desquels vous pourrez actualiser vos 
coordonnées depuis le portail en ligne du gouvernement : 

¶ La CAF, La Sécurité Sociale (CPAM, Cram, CGSS, etc.), lôassurance maladie, le fournisseur 
dôénergie : uniquement sôil sôagit dôEDF, dôENGIE (pour vous informer davantage à ce sujet 
visitez aussi cette URL  ), les impôts (trésor public), les caisses de retraite 

Le SIV concernant un certificat d'immatriculation pour changer une adresse à laquelle est rattachée 

votre voiture. 

  
 

https://psl.service-public.fr/mademarche/JeChangeDeCoordonnees/demarche?execution=e1s1
https://psl.service-public.fr/mademarche/JeChangeDeCoordonnees/demarche?execution=e1s1
https://www.monpetitforfait.com/energie/energie-dici/demenagement
https://www.monpetitforfait.com/energie/energie-dici/demenagement
https://www.idgarages.com/fr-fr/conseils-automobilistes/changement-adresse-carte-grise
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VRIGNAUD Luc  
 08 route de Damvix ï Reth 

02.44.37.60.74 

PERRIERE Géraldine 

04 halage du Courdault 

06.76.21.06.72 

 

 

 

MORICE Marc  

02 place de lô®glise  

 

FLEURET François 

28 route de Damvix - Reth 

06.07.85.64.61 

 

MONTAMAT Cyril 
11 rue du Canal - Reth 

 

 

MONTAMAT Éliane 

1ere Adjointe 

11 ter Grandôrue - Le Coudreau 

06.66.02.09.21 

GUILLOT Élisabeth 

3e Adjointe 

3 rue des Ardennais ï Résidence «Le Clos» 

06.13.89.62.94 

 
 

 

Le conseil municipal 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
       
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

  

  
  

 

 

 

 

 

  

BARRANGUET Élisabeth 

02 rue des cabanes - Les Ecluzeaux 

02.51.00.33.85 

LA MACHE Denis 

Maire 

Rue du Port ï Reth 

06.83.85.79.46 

CHATAIGNE Jean-Louis 

 2e Adjoint 

 15 route de Damvix -Reth 

06.87.40.64.55 

 

02 

TROMBINOSCOPE 



~ 16 ~ 

Les employés communaux 

 

 

 

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Bonne continuation Alice 

Alice PICORON avait rejoint lô®quipe administrative de notre commune en septembre dernier. 
Rapidement, elle est montée en compétence et a pris en main un grand nombre de dossiers. Et puis, une 
opportunit® professionnelle sôest pr®sent®e ¨ son ®poux quôelle a choisi de rejoindre dans une nouvelle 
aventure professionnelle. Côest donc avec regret, mais compr®hension que nous voyons Alice quitter notre 
collectivit®. Toute lô®quipe municipale tient ¨ saluer sa discr¯te efficacit®, sa capacit® ¨ assimiler toute la 
subtilité et la complexit® de la gestion dôune commune. Bonne chance Alice. 
  

THIBAULT Pétronille 

Secrétaire de Mairie ï Attaché Titulaire 

Temps complet 

PEROCHEAU Céline 

Adjoint technique territorial ï titulaire 

Temps non complet 

THIBAULT Éric 

Adjoint technique territorial principal 1ere classe - Titulaire 

Temps complet 

  

LACAMBRA Jean-Philippe 

Adjoint technique - Contractuel 

Temps non complet 
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Budget communal 2023 (prévisions budgétaires -Budget primitif (BP)) 

Les pr®visions budg®taires en fonctionnement dõ®quilibrent en d®penses et recettes ¨ 531 090.01 û 
 

 

 
 

 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Lõ£TAT DE NOS FINANCES 

PRÉVISIONS DΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 

DÉPENSES & RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 
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Subventions 2023 
 
Pour pouvoir b®n®ficier dôune subvention communale, les associations doivent 
fournir une copie de leurs statuts, le compte rendu de lôassembl®e g®n®rale, une 
attestation dôassurance et justifier dôune activit® dôint®r°t local. Le conseil municipal 
a voté les subventions le 24/11/2023. 

  

État de lõemprunt 
 

 
 

Taux dõimposition 2023 
 

 

  PROPOSITION  POUR  CONTRE ABST. OBSERVATIONS 

Ass 3ème âge le Repos de l'Autize 80.00 9       

Ass Anciens combattants 80.00 8 
    

Mme Montamat nôa pas pris 

part au vote 

Ass APE 150.00 9       

Ass Arts et Loisirs 80.00 8 
    

Mme Montamat nôa pas pris 

part au vote 

Ass chasse 150.00 8 1   M. Morice contre 

Ass Les Copains Barjots 80.00 9       

Ass Ocoudreaukospass 80.00 9       

Ass Les Baladeurs du Marais 80.00 9       

Ass VIVRE LA VIE 80.00 9       

Ass Parenthèse O Naturel 80.00 8   1 M. Morice sôabstient 

Banque Alimentaire 50.00 9       

Secours Catholique 200.00 9       

Resto du Coeur 200.00 9       

Ass ADAPEI ARIA 80.00 8   1 Mme Guillot sôabstient 

UDAF 40.00 9       

Ass pompiers Damvix 40.00 9     La commune est couverte par 

les deux casernes Ass pompiers Maillezais 40.00 9     

Ass Ecole pompiers 150.00 9     Subv excep achat matériel 

Ass collège Marais Poitevin (9) 135.00 9       

Ass Collège St Martin(11) 165.00 9       

ADMR 150.00 9       

Outils en mains 40.00 9       

FNATH (Accidentés de la vie) 80.00 9       

Téléthon 40.00 8 
    

Le Vote de Mme Perri¯re nôa 

pas été pris en compte 

AGRIPPA de Maillé 40.00 9     Prêt du matériel - tivoli  
      

TOTAL 2 390.00    
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Un nouveau souffle pour lôembarcad¯re 

Lôembarcad¯re de Saint Sigismond est une propri®t® 

communale dont la gestion est conc®d®e ¨ un exploitant par 

un bail commercial. Depuis avril 2023, Pauline Tirbois et 

Sylvain Aubert ont repris la gestion. Ils ont donn® un 

nouveau souffle ¨ cet ®quipement central et essentiel pour 

la vie de notre village. Ils y proposent un service de 

restauration de qualit®, des balades en barque et un grand 

nombre de manifestations tout au long de lôann®e. 

 

Aménagement du bourg 

 
Le projet de réaménagement du bourg engagé en 2021 se poursuit. Nous achevons actuellement 

lôenfouissement des r®seaux dô®clairage public et poursuivons les études de faisabilité concernant la 

rénovation du foyer communal et procédons aux demandes dôautorisation pour les travaux sur la voirie 

d®partementale. Lôensemble de ces op®rations est r®alis® sous la coordination du cabinet Mass®, notre 

architecte et en partenariat avec la DREAL, lôarchitecte des Bâtiments de France, le Conseil 

Départemental et le Parc Interrégional du Marais Poitevin.   

 

Carte communale 
 
Pour faire face aux enjeux liés à lô®volution des contraintes et de la demande en matière immobilière, 
notre commune a souhait® se doter dôun document dôurbanisme. Une carte communale est donc en 
cours de réalisation. Ce document permettra de délimiter les espaces constructibles et ceux qui ne le 
sont pas. Il invite également à une réflexion globale sur lôavenir de notre village. Cette réflexion 
essentielle pour décider notre avenir commun, le conseil municipal a souhait® quôelle soit partag®e. Les 
habitants ont donc été convié samedi 14 janvier 2023, à une déambulation / découverte dans les rues 
pour faire remonter leur ressenti ¨ propos de lôurbanisme de la commune. Lôobjectif est de d®finir 
ensemble ce quôest notre village, comment nous vivons ce territoire et comment nous souhaitons le 
voir évoluer. 
 

La fibre optique 

 
La fibre arrive à grands pas sur notre commune. Quelques difficultés techniques au pont de Reth privent 

encore très provisoirement quelques foyers de lôacc¯s ¨ ce nouveau r®seau. Elles devraient être 

résolues dans les prochaines semaines. 

 

Obligation des riverains  
 
Afin de faciliter les travaux concernant le déploiement de la fibre aux particuliers sur la commune, il est 
demandé aux riverains de tailler leurs haies et leurs arbres jouxtant le passage de la ligne. 
 
Les riverains sont tenus dôentretenir leur accès : 
- Nettoyage de la boîte de branchement dôeaux usées leur appartenant (boîte de branchement 
assainissement collectif généralement située sur le domaine public) 

ENVIRONNEMENT CADRE DE VIE 
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- Entretien des haies pour quôelles ne dépassent pas sur le domaine public (sauf accord) et ne nuisent 
pas aux réseaux électriques et téléphoniques  
 

Travaux ¨ lô®glise  

Le conseil municipal a demandé au Service Patrimoine et 
archéologie du département (en partenariat avec le CAUE) 
un accompagnement technique et administratif pour la 
r®novation g®n®rale de lô®glise. En effet, après la réfection 
des toitures, des chutes de gravas ont alert® lô®quipe 
municipale qui sôest alors questionn®e sur lô®tat des lames 
en bois qui forment la voûte. Après une visite sur place, Mme 
Balzic du service archéologique départemental a fourni un 
cahier documenté complété par des renseignements 
retrouvés aux archives départementales destiné à connaitre 
lôhistoire du b©timent afin dôen guider la restauration La 
réfection de la voute en bois peint a fait lôobjet dôune attention 
particuli¯re. Lôobjet de cette ®tude ®tait de lister les travaux 
nécessaires et des aides possibles pour les réaliser. 
 
Quelques exemples dôinformations trouv®es dans le document :  

¶ A lôangle sud-est de la nef, des inscriptions grav®es sur une pierre du cha´nage dôangle 
rappellent que la pose de la première pierre a eu lieu en mai 1842. 

¶ A lôint®rieur, lô®glise comporte des vo¾tes lambriss®es dans la nef et ses collat®raux. Elles sont 
orn®es dôun d®cor n®oclassique de faux-caissons peints, qui porte des signatures et une date 
¨ lôangle nord-est de la voûte de la nef : « J. Lévêque à Nantes, rue St clément 5 / A. 
Branchereau / J.-M. Bernard / P. Bonancheau /1890 » ». 

¶ Le décor peint de la nef, réalisé dans un camaïeu de bruns, est très similaire à ceux des églises 
Saint-Laurent du Fenouiller et Saint-Pierre de Doix-Les-Fontaines (inscrite aux Monuments 
historiques et qui a été construite à la même époque par Jean-Firmin Lévêque, avec des plans 
dressés deux ans après ceux de Saint-Sigismond). Celui de Saint-Sigismond a la particularité 
dô°tre dat® et sign®. 

 
Le conseil va continuer à accompagner le dossier en 2024 avec la visite dôun architecte pour élaborer 
un diagnostic sanitaire.  
 

Ponts communaux 

Un inventaire de lôensemble des ponts et ponceaux communaux a été réalisé. Celui-ci a permis de 

réaliser une trame des travaux à suivre pour les ponts les plus défectueux. Un seul ouvrage est 

concerné sur la commune. Il se situe sur le canal de Reth, sur le chemin dôacc¯s aux Marais Chataigné. 

En attendant les travaux lôacc¯s a ®t® r¯glement®. 

 

Etude pour le changement de la chaudière  

 
La Mairie, le logement communal et l'école sont actuellement chauffées avec une chaudière au fuel 
mise en place en 2001. Dans une démarche de diminution des émissions de gaz à effet de serre 
s'inscrivant dans les enjeux environnementaux pour lutter contre le réchauffement climatique, un audit 
énergétique a été demandé. Il a été réalisé en mai 2023, en collaboration avec le SYDEV (Syndicat 
Départemental d'Energie et d'équipement de la Vendée) et le bureau d'études BatiMgie. Il préconise 
en particulier des travaux d'isolation des combles et des murs extérieurs, des remplacements de 
menuiserie et la mise en place d'un nouveau système de chauffage (chaudière bois granulés ou pompe 
à chaleur géothermique). La commission, a travaillé, à partir des éléments fournis par l'audit, sur 
un scénario technique souhaité. Pour se faire une idée des solutions envisagées, deux 
démarches ont été menées. 
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Le 23/09/2023, des membres de la commission ont visit® le restaurant ñLe Centralò ¨ Coulon qui utilise 

la g®othermie. Lô®quipement visit® se situe dans un b©timent et concerne des surfaces, comparables 

à la configuration de notre mairie et de notre école. Il donne satisfaction. Il comporte des saignées qui 

ont d¾ °tre faites dans le sol jusquô¨ plus de 100m pour trouver de l'eau et capter la chaleur. La machine 

utilisée est une « Viessmann », marque réputée fiable. 

Le 31/10/2023, une deuxième visite a été réalisée à  la maison de santé de Magné (chauffage au bois 

ï installation, configuration et stockage). Toutes les questions techniques ont pu être posées, le maitre 

dôîuvre ayant accompagn® la visite. 

Prochaines étapes en 2024 : valider définitivement la solution technique en conseil (géothermie ou 

chauffage au bois, suite à analyse des avantages/inconvénients de chacune des solutions) ; trouver 

les financements nécessaires à la première tranche de travaux (isolation des combles et murs 

extérieurs); lancer cette première tranche. 

 

La pompe à chaleur dans une maison du marais, témoignage 
dôune ®lue 

Témoignage d 'Elisabeth BARRANGUET.  

Fin 20219, la hausse constante des tarifs du gaz d'une part et une démarche personnelle de ne plus 
utiliser les énergies fossiles d'autre part, m'ont convaincue de changer le mode de chauffage de mon 
domicile. Un échange opportun avec une de mes voisines qui avait franchi le pas pour la pompe à 
chaleur, m'a procuré les coordonnées d'une entreprise certifiée Qualit'Enr, proche de Saint Sigismond. 
Après les étapes obligatoires de l'élaboration du devis et du dossier de demande d'aide au 
gouvernement (pris en charge par lôentreprise ; pour rappel, les aides obtenues dépendent des 
revenus), les travaux ont débuté. Ils ont été très rapides, du 24 au 26 février 2020. 

Le modèle de pompe à chaleur (PAC) est un modèle air/eau : le principe est de récupérer la chaleur 
de l'air via un module extérieur et d'injecter cette chaleur via un module intérieur dans le système d'eau 
du chauffage central existant ainsi que dans un ballon d'eau chaude. L'intérêt de ce modèle est d'utiliser 
le chauffage central déjà présent dans la maison. Le module extérieur de la PAC est implanté près de 
la maison : il est relié au module intérieur de la PAC (qui, dans mon cas, a été implanté au même 
endroit que l'ancienne chaudière à gaz). Au final, une intervention dans un temps minimum et un mode 
de chauffage régulier et confortable. Je recommande sans modération !   

Halage de Courdault 

Un aménagement a eu lieu afin de permettre au SYCODEM chargé de 
la collecte des ordures ménagères dôop®rer un demi-tour en toute 
s®curit® ceci faisant suite ¨ lôachat par la municipalit® dôune ancienne 
peupleraie qui pourrait servir entre autres lors de manifestations. 

Fleurissement de la commune 

Le conseil municipal a décidé de développer le fleurissement des hameaux et du bourg tout en utilisant 

des plantes rustiques et économes en eau. Des plants ont déjà été installés aux entrées (bourg et 

hameaux) et des rosiers ont été plant®s ¨ proximit® de lôembarcad¯re. Les premiers résultats visibles 

sont donc attendus dès ce printemps 
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Logement de la Mairie  

La commission a pris acte que des travaux de réhabilitation étaient nécessaires dans le logement de 
la mairie. Et dans le cadre des ®conomies dôEnergie elle a organisé une étude thermique par le 
personnel du SYDEV. Cette dernière permettra de mettre en avant les travaux à prioriser pour tendre 
vers des scénarios de travaux à engager en priorité et des prévisions de coûts. Elle permettra 
®galement dôouvrir droit aux aides dans le cadre des r®novations thermiques. 

Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

Lôobjectif du plan communal de sauvegarde est de se pr®parer pr®alablement en se formant, en se 
dotant de modes dôorganisation, dôoutils techniques pour pouvoir faire face en cas de situation à risque 
sur la commune (tempête, inondations, séismeé) et éviter ainsi de basculer dans une crise. Un comité 
de pilotage (commission sp®cifique) se charge de lô®laboration de ce dossier qui n®cessite beaucoup 
de réflexion ; Il a d®j¨ commenc® lô®tat de lieux des risques et doit finaliser les proc®dures. 

Minute de silence avec les enfants des écoles 
 

Le 16 octobre 2023, les habitants de Saint Sigismond 
ont r®pondu nombreux ¨ lôinvitation de Monsieur le 
Maire à une minute de silence. Les enfants de notre 
école communale étaient également présents. Il 
s'agissait de rendre hommage à Dominique Bernard, 
professeur de français assassiné à Arras, et derrière 
lui à tous ceux qui risquent leur vie pour lôint®r°t 

général.  
 

 
Cimetière : point dôeau et r®paration du muret 
 
Pour répondre à la demande de plusieurs habitants, un nouveau 
point dôeau  sera créé dans la partie récente du cimetière. Les 
travaux seront réalisés par les services techniques communaux dès 
que le temps le permettra. Nous attendons également que les 
maçons soient disponibles (ils ont été très sollicités par les travaux 
de sécurisation et de toiture à la suite du séisme) pour réaliser, à la 
charge de la Communauté de Communes responsable des dégâts, 
le muret détruit par le camion de collecte des ordures ménagères. 
En attendant, les services techniques ont repositionné les pierres 
au mieux. 

Défibrillateurs 

Le conseil municipal a d®cid® dôacheter deux d®fibrillateurs. Lôun est destiné à remplacer celui du foyer 
communal devenu obsolète. Lôautre sera positionné à lôembarcad¯re. La mise en service de ces 
matériels devrait se réaliser au premier semestre 2024 et nécessitera l'installation dôun boitier ext®rieur 
¨ lôembarcad¯re.  
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Vïux du Maire (janvier 2023) 

Pouvoir se retrouver pour participer aux vîux est vraiment tr¯s agr®able. Nous avons pu enfin renouer 
cette ann®e avec cette tradition.  Un bilan de lôann®e pass®e a ®t® pr®sent®. Nous avons mis à 
lôhonneur les nouveaux arrivants et les naissances de lôann®e mais aussi ceux de la période COVID 

 08 mai et 11 novembre 

Les cérémonies du 8 mai 11 novembre sont des 
moments importants de notre vie communale 
durant lesquels nous rendons hommage aux 
personnes qui se sont sacrifiées pour 
nous.  Nous rappelons que cette manifestation 
est ouverte à tout le monde. Chacun peut 
participer au repas organisé par les communes 
(au Mazeau le 8 mai et à St Sigismond, le 11 
novembre).  

Fête de la musique 

Ce rendez-vous annuel sôest d®roul® cette année en partenariat avec lôembarcad¯re. Nous avons eu 
le plaisir dôaccueillir 2 groupes locaux, NAUSICAA et MARETôS SONS aux tendances rock, qui ont 
animé brillamment la soirée. La partie restauration (sandwichs, barquettes saucisse, merguez frites, 
brochettes de légumes) était assur®e  par Sylvain et Pauline, les g®rants de lôembarcad¯re. Cette soir®e 
a été fort appréciée par le public venu en nombre. 

 

 

 

 

 

 

Festivités du 13 Juillet 
Cette année encore, les festivités ont été un vrai succès. Nous avons pu organiser cette manifestation 
essentiellement ¨ lôext®rieur gr©ce au temps qui ®tait de la partie. Cela donne une ambiance encore 
plus conviviale. Près de 150 personnes se sont ainsi retrouvées pour profiter des plateaux-repas 
préparés par la charcuterie Thomas de Maillezais. Cette soirée fût animée par Marina Animations et la 
buvette était cette année tenue par lôassociation communale Le repos de lôAutize. Nous vous attendons 
encore plus nombreux en 2024, et nous vous r®servons quelques surprisesé. 

  

CULTURE COMMUNICATION ET ANIMATIONS LOCALES 
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Le Marais tour bus ¨ lõembarcad¯re suivi du Martine tarot du Marais Poitevin 

Organisé en partenariat avec le Parc Naturel du Marais 
Poitevin, ces deux animations se sont déroulées le 1er 
septembre. A peine le p®dibus arriv® ¨ lôembarcad¯re et 
le voilà qui embarque les participants dans un mini tour 
de lôembarcad¯re. En pr®sence de Yannick Jaulin, 
conteur, acteur et dramaturge, il fera un arrêt au petit port 
Charr® (du nom de lôancien adjoint dont le terrain 
débouchait au port) pour nous faire découvrir quelques 
plantes et saveurs du marais puis après un détour sur la 
passerelle du halage nous avons eu droit à un petit quiz 
sur la région. Une balade très instructive mais aussi très drôle.  

 

Puis apr¯s un petit chant de d®parté les convives ont rejoint le foyer communal ou sô®tait install®e 
Martine Tarot. Une animation « déglinguante è faite de faits r®els sur la base dôune documentation tr¯s 
pouss®e quôelle avait r®alis®e sur notre territoire. Histoire dôeau et de territoireséles histoires dôhier 
restent les histoires dôaujourdôhuié ! 

 
Barbecue de la Convivialité 
 
Le principe est tout simple, et toujours aussi efficace au fil des ans : venez comme vous êtes. 

Rendez-vous est donné le premier samedi de septembre (Retenez bien la date) sur le terrain communal 

situé au Coudreau. La commune met à disposition les tables, les barbecues et offre lôap®ritif et le café. 

Amenez vos victuailles et vous aurez la garantie de passer une excellente journée conviviale pouvant 
se terminer par divers jeux si vous le souhaitez. 
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Concert Mélusicales 

Le 29 octobre 2023, nous avons eu le plaisir dôaccueillir 
dans le cadre du festival des Mélusicales  le groupe «Loco 
Cello è qui nous a propos® dans lô®glise, un concert qui 
nous a fait voyager dans lôunivers du jazz, du classique, 
tango et musique traditionnelle dôEurope. 

Ce spectacle de grande qualité a été fort apprécié par le 
public nombreux. 

   

Repas des aînés 
 

Le 26 novembre dernier, sôest d®roul® le traditionnel moment de 
convivialité avec les aînés de notre commune. Lôensemble des convives 
était heureux de ce repas où ils ont pu se revoir et apprécier un très bon 
menu préparé par le traiteur de Damvix. Le service est assur® par lô®quipe 
municipale. Nous remercions lôassociation Arts et Loisirs pour la 
décoration et les cadeaux offerts.  

 

 

 

 

 
Arbre de Noël  
 
Le jour de la sortie des classes, les enfants de Saint-
Sigismond ont eu la joie de faire un tour de calèche avec 
le Père Noël. Après être passé dans les écoles 
récupérer les écoliers, la balade sôest d®roul®e avec les 
enfants qui étaient enchantés et ont pu profiter de leur 
goûter au bruit des sabots de « Urssa » et « Scorpion », 
les chevaux du père Noël. 

  

Après avoir déambulé dans les rues, rendez-vous 
était fixé au foyer communal où les enfants et 
quelques parents arrivés ont pu profiter dôun dernier 
tour en calèche. Les enfants sont ensuite rentrés au 
foyer communal et ont pu réaliser des jeux et 
prendre un petit encas avant le spectacle. Cette 
année, le spectacle était assuré par Carte postale et 
nous a racont® avec lôaide des enfants une histoire 

vraie qui sôest d®roul®e au zoo de La Palmyre il y a quelques ann®es. A lôissue, de ce spectacle appr®ci® 
par les petits et grands, la personne la plus attendue est arrivée avec dans sa hotte les cadeaux pour 
les enfants. La soir®e sôest termin®e de mani¯re conviviale autour de la brioche, du chocolat et du vin 
chaud, Merci à Gisèle SYLVAIN pour la préparation de ce dernier. 
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Expo dessins/peinture pour 2024 
 
La commission réfléchit, en collaboration avec lôAssociation le Chevalet, ¨ lôorganisation dôune 
exposition qui aura lieu le 3, 4 et 5 mai au foyer communal et pourrait peut-être accueillir les artistes de 
la commune. 

Les personnes intéressées peuvent prendre contact avec Mme Guillot Elisabeth. 

 

COMMUNICATION 
 
La commune a été retenue par lôANCT (Agence Nationale pour la 
cohésion des Territoires) pour participer à un accompagnement sur 
mesure gratuit pour lôaider dans la transition numérique. 
 
Il a consisté en l'intervention d'un expert numérique pour une durée de 8 
jours afin d'établir un diagnostic approfondi et personnalisé des besoins en outillage numérique de la 
commune et d'identifier les solutions pertinentes à déployer sur le territoire. 
 
Les ambitions et objectifs étaient :  

π Identifier les solutions num®riques en open source*, d®ployables facilement et ¨ moindre co¾t et 

r®pondant aux besoins des collectivit®s  

π Former les agents publics et ®lus aux enjeux du num®rique : open source*, cybers®curit®, RGPD  

π Proposer une aide ¨ la d®cision et formuler des pr®conisations  

- Favoriser les d®marches de mutualisation 
 
 
À la suite de la journée d'immersion et aux différents temps d'échanges téléphoniques, les besoins 
suivants en outillages numériques ont été identifiés :  
 

- Unifier les canaux de communication 

- Refondre le site interne 

- S®curiser lôacc¯s aux donn®es de la Mairie 

- Dématérialiser les délibérations  

- Créer le bulletin communal en collaboration 

- Relancer la médiation numérique 

- Améliorer la répartition des mails reçus 

- Renforcer l ôusage de la vidéo  

Les pistes dôam®liorations sont nombreuses et vont demander du temps et beaucoup dô®nergie à la 
commission déjà bien occupée. 

 
(*) On qualifie dôç open source » une application ou un ensemble de codes informatiques qui est mis à libre 
disposition en consultation sans condition dôacc¯s. 
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Rencontres intergénérationnelles 
 
Les rencontres autour des jeux et de lôatelier couture ont repris ¨ la 
rentr®e scolaire 2023. Côest toujours un agr®able moment de 
partage entre les ainés et les enfants. Le groupe de bénévoles a 
besoin de sô®toffer, Nôh®sitez pas ¨ nous rejoindre et ¨ vous inscrire.  
Le principe reste le même les enfants et les aînés se retrouvent pour 
jouer, ou pour participer ¨ lôatelier couture.  Les rencontres ont lieu 
¨ lô®cole de 13h30 ¨ 15h00.  
Les dates à retenir pour 2024 sont les  02 et 09/02, 05 et 12/04, et 07 et 14/06. 
Contact : Mme Montamat Eliane au 06 66 02 09 21. 
Cette année travail sur un projet individuel chaque enfant réalise un petit pochon. 

 
Atelier Décoration 
 
Côest en effectif r®duit quôun travail a ®t® fait dans le cadre dôoctobre rose. Les 
entrées de bourg ont vu fleurir de magnifiques fleurs rose. Merci à Daniel pour 
la réalisation des fleurs et aux agents qui ont procédé ¨ lôinstallation.  
 
Le groupe nôa pu poursuivre son travail de réalisation de décoration de Noël, 
¨ cause de la m®t®o. La plupart de son travail sôeffectuant en ext®rieur. Les 
sapins seront installés au bourg et dans les hameaux. Nous attendons de 
nouveaux volontaires pour participer aux ateliers 2024 et continuer à embellir 
notre village. 
 

Journée Citoyenne 

Cette année, nous avons de nouveau participé à cette manifestation. Plusieurs chantiers ont pû être 
r®alis®s avec la participation active dôhabitants de la commune : nettoyage de conches, entretien 
cimeti¯re, nettoyage des tables du foyer communal. A lôissue de cette matinée, nous nous sommes 
retrouv®s ¨ lôembarcad¯re pour partager un rougail saucisses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

JEUNESSE ð SOCIAL ð VIE ASSOCIATIVE 
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Une animation bois (Merci à M. Daniel Roy) qui a permis de 
constituer le train du téléthon 

Bonne humeur et joie de 
vivre à la préparation des 

crêpes par Gisèle 

Arrivée des enfants (classe CE), parents 
et enseignante : trempés mais heureux 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
collective pour la bonne cause. 

 

Muscle ton téléthon à ST SIMIN 
 
Le 9 décembre a eu lieu le téléthon sur notre commune. Depuis le mois de septembre, les associations 
communales et lô®quipe municipale se sont activ®es pour préparer au mieux cet événement. 

De nombreuses animations ont été proposées afin de satisfaire petits et grands.  Cette année la météo 
ne nous a pas été favorable et nous avons dû annuler la randonnée sur le circuit 12Km. Bravo 
néanmoins aux enfants de lô®cole de St Simin, ¨ leur enseignante et aux parents accompagnateurs qui 
ont malgré la pluie et le froid parcouru le circuit des 5 kilomètres. 

Pourtant, malgré le temps les habitants ont répondu présents et se sont déplacés en nombre pour 
former une belle f°te convivialeécertains lui ont m°me trouv® un air familial. Une belle remarqueé 

Grâce à cette belle mobilisation, nous avons pu réunir la somme de 1 367,30ú. 

Un grand merci aux participants, bénévoles, donateurs et partenaires. 

Rendez-vous en décembre 2024.  

 

 

 

   

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Transport solidaire 
 
Mis en place sur notre commune depuis plusieurs années, ce service vise à améliorer le quotidien, à 
rompre lôisolement et favoriser les moments dô®changes et de convivialit® entre les habitants. Quatre 
chauffeurs participent au service : M et Mme Bregeon, Mme Montamat, et Mme Sylvain.  
 
Pour qui ? 
Ce service sôadresse aux habitants de la commune ne disposant pas de moyens de locomotion et/ou 
ne pouvant se momentanément ou durablement conduire. 
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Pour quels déplacements ? 
Ce service est mis en place pour les déplacements occasionnels, visites de courtoisie, courses, rendez-
vous m®dicaux ou personnelsé 
Les trajets pris en charge par lôAssurance Maladie sont exclus. 
Les transports se font en accord avec les chauffeurs bénévoles. La priorité est donnée aux services et 
commerces locaux. 
 
A quel tarif ? 
Pour adh®rer, il suffit de sôacquitter de la carte dôadh®rent au KIOSQUE fix®e ¨ 1O euros par an et par 
personne. Trajet aller-retour : jusquô¨ 8 KM : 3 euros 
Le kilomètre supplémentaire est facturé : 0,40 cts  
Le nombre de kilomètres est calculé à partir du domicile du chauffeur bénévole. 
 
Comment réserver ? 
Il suffit de contacter Mme Eliane Montamat au 06 66 02 09 21 au moins 3 jours ¨ lôavance dans la 
mesure du possible. 
 

Partenariat avec le Centre Socioculturel «Le Kiosque» de Benet  
 
Le Centre Socioculturel « Le Kiosque » est un foyer dôinitiatives porté par 
des habitants associ®s, appuy®s par des professionnels. Il îuvre pour 
lôensemble de la population du territoire. Ces valeurs fondatrices sont : 
la citoyenneté, la dignité humaine et la démocratie. Dans le cadre de son 
action, il a pour vocation dôaccompagner les acteurs locaux de son 
territoire dôintervention afin de r®pondre au mieux aux pr®occupations, 
aux besoins, aux envies des habitants, quels que soient leur âge, leur 
catégorie socioprofessionnelle. Le nouveau partenariat avec la 
commune sôest dans un premier temps ®tabli autour de deux axes : la 
mobilit®, et lôacc¯s au num®rique. 
 

 
 
 

Ateliers tablettes 
 
Le lundi entre 14h30 et 16h30, nous vous proposons des ateliers tablettes et jeux sur console WII. Une 
animatrice du kiosque interviendra tous les 15 jours et vous pourrez jouer sur une nouvelle console : la 
SWITCH. Pour les accros, il est possible dôaller jouer ¨ Benet le mercredi 
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Médiation numérique : pour vous guider dans vos démarches 
administratives- SUR RENDEZ-VOUS 
 
Les médiateurs numériques sont là pour vous accompagner dans vos démarches sur les différents 
sites tels que : la CAF, la CARSAT, Pôle emploi, Ameli, MSA mais aussi vos démarches auprès des 
services fiscaux. 
Si vous ne maitrisez pas lôoutil informatique ou que vous ayez besoin dôun accompagnement pour 
effectuer une démarche administrative une permanence est proposé par LE KIOSQUE le 4ème jeudi du 
mois de 10h à 12h  dans la salle des associations. Il est préférable de confirmer votre demande de 
rendez-vous auprès de la mairie ou de Mme Montamat le lundi précédent. 
Vous pouvez aussi pour toutes questions ou renseignements complémentaires, contacter le Centre 
Socio Culturel au  06 42 88 71 60  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



~ 31 ~ 

 

 
Le Centre Communal dôAction Sociale (CCAS) est un service administratif dont les attributions sont 

nombreuses. Promoteur de lôaction sociale locale, le CCAS participe à lôinstruction des demandes 

dôaide sociale légale, gère lôattribution de lôaide extra-légale facultative et anime des actions de 

prévention sociale. 

Présentation du bureau : Président : Denis LA MACHE  - Vice-Présidente : Eliane MONTAMAT 
 
Gisèle SYLVAIN (UDAF), Josy FLEURET (Aide Alimentaire du Secours Catholique), Marie 
BREGEON et  Micheline BOURNEAU, Élisabeth BARRANGUET, Élisabeth GUILLOT,  Géraldine 
PERRIÈRE 
     
Le CCAS prend en charge la cotisation annuelle des chauffeurs bénévoles auprès du centre social 
ç Le kiosque è de Benet. 
 
Le listing des personnes isol®es a ®t® r®vis® et les membres du CCAS doivent lôutiliser en cas 
dôintemp®ries, ou ®v¯nement exceptionnel (canicule, temp°te, inondationsé). 
 

Après -midi récréatives 
 

 

Cette manifestation ouverte à tous, petits et grands vous est proposée tous les 3èmes 
dimanches du mois dôoctobre ¨ mars. 

 
Le CCAS et lô®quipe municipale vous invite ¨ venir les rejoindre au foyer communal. Tous sont invités 
à se réunir autour des jeux de sociétés et à venir partager le goûter. En 2023 une petite quinzaine de 
personnes se sont retrouvées pour ce moment de convivialité. Nous espérons vous voir plus nombreux 
en 2024.  
 
Merci par avance à Gisèle pour ses délicieuses crêpes et à Josy et Marie pour les savoureux gâteaux 
minutes. Cette manifestation a été également proposée dans le cadre de la quinzaine bleue le 08 
octobre. 
 
  

CENTRE COMMUNAL DõACTION SOCIALE (CCAS) 
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M. VAUVERT Camille 

et Mme MCKENZIE Sally

M. KASAK  Mariusz 

et M. BOURREAU  Dominique

 

 

 
* Ne figure sur cet état que les personnes ayant donné leur consentement dans le cadre de la protection des données. 

 
En 2023 à Saint Sigismond 
 

Naissance 
 

Prunelle MARTIN domiciliée à Reth  

a pointé le bout de son nez le 27/12/2023  

pour le plus grand bonheur de ses parents 

 

 
Mariages 
 
Ils se sont dit oui dans notre mairie 
                                                                                      Le  15 avril 2023 
 
 
Le 09 septembre 2023  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parrainage républicain 
 

M. le Maire a procédé le 12 août 2023 

au parrainage républicain (à valeur morale) de 

IKHELEF Évie, Valérie, Lydie 

Née le 12 septembre 2022 

Et domiciliée dans le Bourg 

 
 
 

Décès 
 

10/06/2023 DUBOIS Marcel Eugène Léon 

13/11/2023  SAUZEAU ï CHEVALLEREAU Georgette Louise Léonce 

21/11/2023 TARDY ï CASTEX Annette Marie Délina  

ÉTAT CIVIL 2023 
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Les naissances 

NÁ dôacte Nom et pr®nom de lôenfant 
Date de 
naissance 

1 TALLINEAU  Régine Léontine Victoria 10/02/1923 

2 BOUHIER  Camille Raoul Gilbert 14/02/1923 

3 CAQUINEAU  Marcel Roger 26/02/1923 

5 CHABOT  Marie Louise Fernande Henriette 30/03/1923 

6 ROUSSEAU  Raoul Henri Alexis 12/05/1923 

8 CARDIN  Jacqueline Angéline Alice 01/07/1923 

10 LAMBERTON  Geneviève Annick Herveline Alphonsine 04/10/1923 

11 BRET  Georgette Raymonde Eugénie Marie 24/11/1923 

12 CHARLES  Anne Danielle Pierrette 02/12/1923 

13 TAVARD  Renée Amandine Alice Xaveline 03/12/1923 

14 GARNIER  Lucette Gisèle 22/12/1923 

   

 
Les mariages 
 

N° 
dôa
cte 

Date du 
mariage 

Nom de lôÉpoux Nom de lôÉpouse 

1 12/03/1923 TALLINEAU  Alfred Eugène 
PÉROTEAU  Florentine Eglantine Marie 
Louise Victoria 

2 04/04/1923 IMBERT  Clément Edouard 
COCHARD  Marie Léa Augustine Andrée 
Mélanie Renée Jane Pascalline 

3 07/04/1923 GARNIER  Louis Alphonse Alexandre GUITTARD  Estelle Alexandrine Louise 

4 10/04/1923 CHAILLÉ  Marcel Léon Alexandre ROUSSEAU  Aline Marie Michelle 

5 30/04/1923 MOREAU  Albert Gabriel Sulpice BOEUF  Germaine 

6 09/06/1923 
TAVARD  Ulysse Alexandre Alphonse 
Charles 

CHABOT  Jeanne Agathe Marceline 
Alexandrine 

7 25/06/1923 GUILLOT  Alexandre Florentin Louis VINCENT  Maria Henriette 

8 26/06/1923 BRELAY  Albert Alix Alphonse Alexandre ROYER  Henriette Marie Victoria 

 
Les décès 

N° dôacte 
Date du 
décès 

Nom Nom marital 

1 06/03/1923 BOUHIER  Camille Raoul Gilbert  

2 22/03/1923 LARRIGNON  Auguste François  

3 27/06/1923 LARGEAUD  Auguste  

5 05/09/1923 GATINEAU  François Joseph  

6 09/09/1923 COCHARD  François Auguste Clovis  

7 06/10/1923 CHAIGNEAU  François Sulpice  

8 30/10/1923 CIZON  Marie Véronique CHOISY 

9 29/11/1923 BOUCHAND  Alexandre Cyprien  

10 03/12/1923 FLEURET  Françoise  

1 06/03/1923 BOUHIER  Camille Raoul Gilbert  

    

Il y a 100 ans à Saint Sigismond : État civil 1923 
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Depuis 2002, la commune de Saint-Sigismond est en çregroupement pédagogique 
intercommunal è avec les communes de Liez et du Mazeau. Les élèves sont par classe de deux 
niveaux seulement (sauf exception). Les enseignantes y trouvent un confort et peuvent consacrer plus 
de temps aux élèves. La répartition des élèves dans chaque classe reste du ressort des enseignants. 
Elle se décide en conseil des maîtres.  
 

Son objet 
 
Le SIGE est un syndicat qui est constitu® des communes de Liez, le Mazeau et Saint-Sigismond. 
Chaque commune est repr®sent®e par 4 d®l®gu®s (2 titulaires et 2 suppl®ants). Le si¯ge social est fix® 
par les statuts ¨ la Mairie de Saint Sigismond o½ est assur® le secr®tariat. 

La pr®sidente est Mme  Élisabeth GUILLOT  

Il a pour objet : 
Ŀ Lôachat des fournitures n®cessaires au fonctionnement des ®coles (produits dôentretien.) 

Ŀ La gestion mat®rielle et financi¯re des ®coles  

Achat de mat®riel innovant (Tableau Blanc interactif, vid®o projecteur et ordinateurs portables, 
tablettesé) Dotation pour les manuels scolaires et autres fournitures dôun montant dôenviron 70 ¨ 
80 ú/®l¯ve. 

Ŀ La gestion des cr®dits p®dagogiques 

Ŀ La gestion des cantines du RPI (Liez, Le Mazeau, Saint Sigismond).  

Ŀ La gestion de lôaccueil p®riscolaire les matin et soir  

Ŀ La gestion du personnel pour lôensemble des services 

Ŀ Gestion de lôorganisation secondaire du transport scolaire 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE GESTION 
DES ÉCOLES DU RPI DU MARAIS (SIGE) 

École Publique de Saint Sigismond 
 

61 rue Principale 85 420 Saint-Sigismond 
Tél. : 02 51 52 93 19 

Directrice : Marie PROUST 
Lôécole accueille les enfants du Cours 

Élémentaire 1èreet 2èmeannée (CE1-
CE2).  26 élèves 

École Publique de la commune de Liez 
 

85420 LIEZ 
Tél. : 02 51 00 75 27 

Directrice : Isabelle BORTOLOTTI 
Lôécole accueille les enfants de la Grande 

Section de maternelle (GS) et ceux du Cours 
Préparatoire (CP) 

École Publique de la commune du Mazeau 
 

53 route de Sainte-Christine 85420 Le Mazeau 
Tel École primaire : 02 51 52 91 01 

Tel École maternelle : 02 51 00 94 24 
Directrice : Mme Élodie CHARTIER 

Professeur des écoles (Maternelle) : Isabelle JOSLAIN 
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Lôécole du Mazeau est composée de deux classes. La première accueille les enfants de Petite Section 
(PS) et Moyenne Section (MS) (élèves), classe la mieux adapt®e ¨ lôaccueil des petits. La seconde 
accueille les élèves de Cours Moyen 1ère et 2e année (CM1 et CM2, élèves). Cette classe peut ainsi 
profiter du plateau sportif indispensable à cet apprentissage avant le départ pour le collège.  
 
  Merci à nos institutrices ainsi quôaux employés communaux qui travaillent dans les écoles (dans les 
classes ou les cantines).  
 

Accueil périscolaire 

Les horaires proposés sont les suivants :  7 h 15 -9 h 00 et 16 h 30-18 h 30 

 

TARIFS 2023-2024 
QF <900 

TARIFS 2023-2024 
QF >900 

Tarif matin 2.00 2.20 

Tarif soir 2.80 2.90 

JOURNÉE ENTIÈRE 4.60 5.00 

 
Les animatrices ®tablissent un projet scolaire sur lequel sôarticulent les animations propos®es. En 

2023/2024 les animations seront r®alis®es sur le Th¯me ç Hakuna Mattata è 

 

Il est toujours propos® lôaide aux devoirs gr©ce ¨ nos b®n®voles Gis¯le et Catherine.  
Merci pour leur aide précieuse  

 
Restauration scolaire 

Chaque site poss¯de une cantine, les plats sont pr®par®s par la cuisine centrale de lôentreprise 
CONVIVIO ¨ Niort et arrivent chaque jour en liaison chaude. Une solution qui donne satisfaction avec 
des produits en circuits courts, et le pain de la boulangerie locale.  Sur site : un service ¨ la demande 
pour une bonne gestion des d®chets.  
 
Le march® public se termine en juillet et devra °tre relanc® pour la prochaine rentr®e. Les ®lus 
r®fl®chissent ¨ une option pour la liaison froide. Des contacts sont pris pour ®valuer les avantages et 
inconv®nients de chaque solution. 
 

Prix du repas 2023-2024 : 
 

Bien que le fournisseur ait annonc® une hausse importante, les ®lus ont d®cid® pour ne pas grever 
les revenus des familles, de garder les tarifs sans augmentation. 

 

  

 

 

 
 

 (*1) Uniquement sur pr®sentation de lôattestation CAF indiquant le Quotient Familial au 01/01 
       - le SIGE nôaccepte pas de ch¯que CESU -  

 
Retrouvez lôensemble des menus en vous cr®ant un compte sur : www.clicetmiam.fr  

 Code ¨ saisir : 933MPO 
 

  

Tarif enfant (*1) QF<600 0.90 ú 

Tarif enfant (*1) 600<QF<900 1.00 ú 

Tarif enfant QF>900 3.15 ú 

Tarif adultes & stagiaires  4.40 ú 



~ 36 ~ 

En signant une convention pour la cantine à 1 ú, le SIGE permet aux familles ayant un coefficient 
familial < à 900 ú de pr®tendre ¨ des tarifs tr¯s int®ressants. En contrepartie, le syndicat recevra une 
aide de la part des services de lô£tat. (Cette convention sign®e pour 3 ans prendra fin en aout 2024 ï 
Aucune information ne nous est parvenue concernant son éventuel renouvellement) 
 
Les familles doivent informer le secrétariat de toute modification du QF impliquant un changement de 
tranche tarifaire. 
 
Pour information des parents dô®l¯ves : le seuil de recouvrement (montant minimum des factures) est 
de 15 ú. Les prestations non factur®es du fait du seuil seront report®es sur la facture suivante. 
 
 

Le transport scolaire 
 
Lôinscription aux transports scolaires et le paiement se réalisent en ligne sur le site du Conseil Régional 
(qui a pris la compétence transports scolaires) https://aleop.paysdelaloire.fr/  
 
 

Effectifs 
 
Répartition des effectifs le jour de la rentrée 2023-2024 
 
  Classe de         

St Sigismond      
A1 

Classe de     
Liez                                               
A2 

Classe du  
Mazeau 1                               

A3 

Classe du  
Mazeau 2                            

A4 

enfants/Cne               
(=A1+A2+A3

+A4) 

SAINT SIGISMOND 8 5 5 4 22 

LIEZ 4 5 1 2 12 

LE MAZEAU 7 6 3 12 28 

AUTRES COMMUNES 1 2 7 3 13 

            

TOTAL/Classe 20 18 16 21 75 

 
A la date du 06/01/2024 lôeffectif total est de 81 élèves 
 
Les collectivit®s du RPI sont comme lôensemble des communes du D®partement inqui¯tes en ce qui 
concerne les effectifs, lôinspection acad®mique a d®j¨ annonc® des fermetures de classes. 
Il est important que le RPI conserve ses 4 classes pour garantir la répartition de 2 niveaux par classe 
et permettre ainsi un enseignement dans de bonnes conditions.  

 

Les grandes décisions 
 
Les élus du SIGE ont demandé la modification des statuts pour répartir, à parts égales entre les trois 
communes, les enfants domicili®s ¨ lôext®rieur du RPI (sans participation de la commune de r®sidence). 
 
Le SIGE a sign® avec la R®gion une convention pour la prise en charge de lôorganisation secondaire 
du transport scolaire sur le RPI. Il vient se substituer à la commune du Mazeau qui assurait cette tâche 
jusquô ¨ maintenant et a souhait® passer le relai ; 
 
Le SIGE a financ® lôachat de 2 ordinateurs portables qui ont ®t® attribu®s ¨ la classe de Maternelle et 
¨ lôAccueil p®riscolaire. Il a ®galement ®quip® chaque ®cole dôun destructeur de papier pour faire face 
à la règlementation RGPD (règlement Général pour la Protection des Données. Le SIGE à 
conventionné avec e-Collectivités pour organiser ce point, le suivi et la mise à jour de ce dossier 
complexe est réalisé chaque année.  

https://aleop.paysdelaloire.fr/
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Répartition des secours sur la commune 

 

 
Côté interventions, quelques évènements particuliers 

en 2023 qui ont marqué la vie des Damvitais. Tout 

dôabord un s®isme dôune amplitude inconnue ¨ ce jour chez nous ayant causé de nombreux dégâts 

et ayant nécessité interventions voire relogements pour certains habitants. Ensuite, une montée des 

eaux qui sans °tre exceptionnelle chez nous sôest av®r®e un peu plus forte que ces derni¯res ann®es 

isolant une partie de la population. 

Cependant, m°me en comptant ces interventions particuli¯res, il y a eu moins dôinterventions que ces 

ann®es pr®c®dentes. 27% de moins environ, 159 interventions contre 217 lôann®e derni¯re. 

Type d'intervention % des interventions 2022 2023 Évolution 

Secours A Personne 67,30% 168 107 -36,31% 

Accident sur la Voie Publique 10,06% 17 16 -5,88% 

Incendie 6,92% 24 11 -54,17% 

Opérations Diverses 15,09% 7 24 242,86% 

Risque Technologiques et Naturels 0,63% 1 1 0,00% 

  217 159 -26,73% 

Comme je le dis désormais depuis plusieurs années, sachez-le, il ne faut plus croire que seuls les 18-

25 ans sont concern®s par les pompiers ni quôil faille absolument se sentir capable de tout faire. Le 

recrutement est de 16 à 55 ans pour les pompiers et à 13 ans pour les Jeunes Sapeurs-Pompiers  

Il existe maintenant des emplois différenciés, permettant à une personne qui, par exemple, ne se 

sentirait pas capable dôaller au feu de pouvoir rentrer chez nous pour ne faire que du secourisme (plus 

de 77% de nos interventions cette année). Alors si vous avez des disponibilit®s, lôenvie dô°tre utile, 

nôh®sitez plus ¨ nous contacter, les pompiers ont besoin de vous. 

Un énorme merci aux entreprises qui nous soutiennent en autorisant le départ des Sapeurs-Pompiers 

pendant leur temps de travail (environ 155h en tout pour lôann®e), leur permettant dôarriver en retard 

ou de pouvoir effectuer de la formation. Nous sommes un centre ayant de nombreuses conventions 

ou partenariat avec les employeurs. Bien s¾r ce nôest pas une liste fig®e, nous restons dans lôespoir 

de nouveaux partenariats. 

Merci aussi à Bruno TRIAUX qui, pompier à MAILLEZAIS effectue une double appartenance depuis 

une dizaine dôann®e en intervenant avec nous pendant ses heures de travail (TFCM) renfor­ant ainsi 

notre capacit® dôintervention en journ®e. 

Un merci aussi ¨ tous ceux qui nous soutiennent dôune fa­on ou dôune autre comme le village 

vacances (m°me si la COVID ¨ pour lôinstant mis en pause ce partenariat) pour nos cours de JSP, et 

la piscine ou chacun de vous au travers de vos dons et soutiens divers. Et enfin un grand merci pour 

tout aux conjointes, conjoints, enfants et membres des familles de Pompiers. 

Laurent GARNIER 

chef de Centre du Centre de Secours de DAMVIX 
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Les Jeunes-Sapeurs-Pompiers «Sèvre-Autize» 

Lô®cole des Jeunes Sapeurs-Pompiers Sèvre Autise compte 30 

jeunes âgés de 13 à 17 ans. Cette école regroupe les Centres de 

Secours de Benet, Vix, Damvix, Maillezais et Xanton Chassenon. 

Le samedi matin, ils sont formés aux manîuvres incendies, aux 

secours ¨ personnes ainsi quôaux op®rations diverses. Ils suivent 

également une activité physique régulière : course à pied, natation, 

musculation, sports collectifsé. Nous leurs enseignons ®galement les valeurs dôun Sapeur-Pompier 

mais aussi lôesprit dô®quipe et la coh®sion. Au terme de 3 ¨ 4 ann®es de formation, ils passent le brevet 

national de Jeune Sapeur-Pompier qui leur permet ensuite de devenir Sapeur-Pompier Volontaire. 

Si tu souhaites faire partie de cette aventure, contacte le chef du Centre dôIncendie de Secours le plus 

proche de chez toi en lui adressant une lettre de motivation. 

 

  
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

   

Découverte des pièces de jonctions pour 
nos JSP

Rappel des fonctionnalités du matériel 
d'un engin incendie

Gestes de premiers secours Sport lors d'une séance de JSP

https://www.youtube.com/@SDIS85officiel/
https://www.youtube.com/@SDIS85officiel/
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Centre de secours de Maillezais-Maillé  
 

Le Service d®partemental dôIncendie et de secours est compos® de 

sapeurs-pompiers professionnels mais aussi, et en majorité, de sapeurs-

pompiers volontaires qui concourent ¨ lôensemble des missions 

op®rationnelles au travers dôun noble engagement.   

 

Pour faire face ¨ un nombre croissant de sollicitations, lôensemble des 

centres de secours a besoin aujourdôhui plus que jamais de forces vives. 

Aussi, femmes et hommes, à partir de 16 ans, vous pouvez vous engager au profit de la population en 

devenant sapeurs-pompiers volontaires.  

 

Nul besoin dô°tre dot® de comp®tences physiques exceptionnelles. Si vous d®fendez des valeurs telles 

que lôaltruisme et la solidarit® et que vous souhaitez °tre pleinement acteur dôune vie citoyenne, il vous 

suffit de prendre contact auprès du chef de centre de Maillezais (Capitaine Abel GARREAU 

0683974561 ou abel.garreau@sdis-vendee.fr)  

 

  

mailto:abel.garreau@sdis-vendee.fr
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Rencontre et ®panouissement de deux g®n®rations : 

L'outil en main est une association dont le but est l'initiation des jeunes d¯s 9 ans, aux m®tiers manuels 
et du patrimoine, par des Gens de M®tier professionnels qualifi®s (tous passionn®s, tous b®n®voles), 
le plus souvent en retraite. Ces gens de m®tiers initient les jeunes aux techniques artisanales et au 
geste juste, avec de vrais outils et dans de vrais ateliers. Une initiative humaine o½ deux g®n®rations 
se rencontrent et collaborent ¨ une m°me activit®. 

Echanger et Transmettre : 

L'outil en main permet aux jeunes de choisir leur avenir professionnel. A travers ces ateliers 
hebdomadaires, ils d®couvrent tout un panel de m®tiers diff®rents qui facilitera leur orientation future. 
Certains d'entre eux, en effet, se tournent vers l'apprentissage et se forment ¨ un m®tier qu'ils ont 
d®couvert dans nos ateliers. L'outil en main se positionne donc en amont de la formation ; architecte 
de l'avenir; il est une r®f®rence pour l'orientation des jeunes vers les m®tiers du savoir-faire fran­ais. 

On recrute ®galement des b®n®voles pour accompagner les jeunes. 

D®couvrez l'outil en main : 

Chaque ann®e, l'outil en main ouvre ses portes pour permettre aux enfants, parents et amis de venir 
d®couvrir nos ateliers afin de rencontrer les b®n®voles. 

Artisans, parents, ®lus, partenaires...Ш 

Vous souhaitez : 
- simplement vous renseigner 
- donner du temps et transmettre votre passion 
- inscrire votre enfant 
 
Plus de 227 ateliers partout en France  
Renseignez-vous  ̈ : 
l'outil en main Vend®e S¯vre Autise 
ZA des Champs Francs 
18 route de st Pompain 
85490 BENET 
 
Contact : 
- Patrick DUPONT (Pr®sident )  au 06 71 85 78 35 
- Patrice POITIERS                     au 06 88 17 57 95 
 

 

 

 

 

https://www.google.com/maps/search/18+route+de+st+Pompain+%0D%0A+85490+BENET?entry=gmail&source=g
https://www.google.com/maps/search/18+route+de+st+Pompain+%0D%0A+85490+BENET?entry=gmail&source=g


~ 41 ~ 

 
 
 
 
 
 
 
 

Quelles sont les compétences de la CCVSA ? 
 
COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 
¶ Lôam®nagement de lôespace  
¶ Le développement économique  
¶ Lôam®nagement, lôentretien et la gestion des aires dôaccueil des gens du voyage 
¶ La collecte et le traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 
¶ La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) 

 
COMPÉTENCES OPTIONNELLES 
¶ La protection et la mise en valeur de lôenvironnement 
¶ La politique du logement et du cadre de vie 
¶ La cr®ation, lôam®nagement et lôentretien de la voirie pour la conduite dôactions dôint®r°t 

communautaire 
¶ La construction, lôam®nagement, lôentretien et la gestion des ®quipements culturels et sportifs 
¶ Lôeau 
¶ La création et la gestion des maisons de services au public 

  
COMPÉTENCE FACULTATIVE 
¶ La cr®ation et la gestion dôun service public dôassainissement non collectif 

 
COMPÉTENCES SUPPLÉMENTAIRES 
¶ Le développement touristique  
¶ Le développement culturel  
¶ La petite enfance, lôenfance et la jeunesse  
¶ La prévention routière  
¶ Solidarités ï Santé  
¶ Lôemploi et lôinsertion  
¶ Les communications électroniques 
¶ Autres  

 

Le Bureau communautaire est constitué du Président de la Communauté de Communes et de 10 Vice-
présidents. 

Le Président Michel BOSSARD, Maire de Rives-dôAutise. 

¶ 1er Vice-président, Stéphane GUILLON, Maire de Bouillé-Courdault 

¶ 2e Vice-président, Daniel DAVID, Maire de Benet 

¶ 3e Vice-président, Christian HENRIET, Maire de Saint-Pierre-le-Vieux 

¶ 4e Vice-président, Bernard BORDET, Maire de Le Mazeau 

¶ 5e Vice-présidente, Annie RINEAU, Maire de Maillezais 

¶ 6e Vice-président, David CARTRON, 1er adjoint à Saint-Hilaire-des-Loges 

¶ 7e Vice-président, Denis LA MACHE, Maire de Saint-Sigismond 

¶ 8e Vice-président, Joël CHOLLET, 3ème adjoint à Benet 

¶ 9e Vice-président, Adeline POUPLIN, Maire de Liez 

¶ 10e Vice-président, Claudy RENAULT, Maire de Xanton-Chassenon 

25, rue de la Gare 85420 Oulmes 

Tél : 02 51 50 48 80 Fax : 02 51 50 48 75 

secretariat@cc-vsa.com 

Retrouver toutes les informations sur le site de la 

CCVSA : https://www.cc-vsa.com/  

La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VENDÉE SÈVRE AUTISE 

(C.C.V.S.A.) 

mailto:secretariat@cc-vsa.com
https://www.cc-vsa.com/
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Le Sycodem met en place différents services pour répondre aux besoins de sa population.  
 
> LA COLLECTE DES COQUILLAGES 

Un bac est à votre disposition sur la commune : au foyer communal. Il vous permet de déposer, toute l'année, 
vos coquillages et coquilles d'escargots. Ils seront broyés et serviront à enrichir du compost  
ou ils seront transformés en complément alimentaire pour volaille. La condition d'un bon recyclage ?  
Ne déposez que les coquillages et les coquilles d'escargots. Interdits : sacs plastiques, bourriches bois, 
crustacés, lingettes, autres déchets. 
 
> LES POINTS DE REGROUPEMENT 
Les bacs sont réunis en points de regroupement. Il est important d'être vigilant à bien 
reprendre son bac après son vidage pour éviter des erreurs de facturation. Les bacs 
ont des numéros uniques gravés sur leur cuve : vous retrouvez ces numéros dans le 
tableau au dos de votre facture de redevance. Vous pouvez identifier vos poubelles 
en collant un adhésif personnel ou en nouant un cordon sur la poignée. 
Dans le cadre du développement durable le Sycodem vient dôacqu®rir une benne de 
ramassage, électrique 
 
> L'APPORT VOLONTAIRE 
En cas de besoin ponctuel (déchets à évacuer avant le départ en vacances, surplus de déchets ne tenant pas 
dans le bac, inaccessibilité de la collecte pour cause d'inondations ...) une solution s'offre à vous ..: les conteneurs 
d'apport volontaire installés à Damvix Vous pouvez ouvrir les conteneurs d'ordures ménagères et d'emballages 
avec votre carte d'accès aux déchèteries : 
- Ordures ménagères : 4 ouvertures gratuites/an ; puis 1,50 ú/ouverture. Jusqu'¨ 70 L en sacs par ouverture ; 
- Emballages : ouverture à volonté sans facturation, dépôts des emballages vides en vrac ; 
- Pas de lien avec les entrées en déchèteries. 
 
> LES VEGETAUX 
Les déchèteries accueillent toujours vos végétaux, mais vous pouvez aussi les 
déposer gratuitement sur la végéterie située à la Croix de Maillé. Ce site est géré 
par un groupement d'agriculteurs et vos végétaux, une fois broyés, permettront 
d'enrichir les terres de culture.  Ouvertures : du lundi au samedi, de 9h à 18h. 
- Végétaux acceptés en vrac   - sont interdits : souches, terre, gravats, autres déchets non-conformes 
Le Sycodem SUD VENDEE a ouvert depuis avril 2023, une nouvelle ressourcerie végétale à  Fontenay le Comte. 
L'objectif est de redonner aux déchets verts toute leurs valeurs ressources !   

LE RELAIS PETITE ENFANCE 

À la MIPE (Maison Intercommunale de la Petite Enfance) 
30 Rue de !'Aumônerie à BENET 

Secrétariat : 02 51 50 79 90 
Ouvert du Lundi au Vendredi - de 7h30 à 19h30 

mipe-ccvsa.ram@orange.fr 
mipe-ccvsa.secretariat@orange.fr 

www. cc-vendee-sevre-a utise. corn 


